
CHARTE DU PROMENEUR
Chaque promeneur aime la forêt car il y trouve la nature et l'évasion près de chez lui. 
Cette charte donne à chacun les clés pour mieux comprendre les enjeux de la forêt 
et ainsi mieux agir pour la respecter et la protéger.

Pour votre sécurité : 
	 Restez sur le tracé des sentiers balisés.
	 Ne grimpez pas sur les tas de bois, ceux-ci peuvent s’écrouler si on les escalade.
	 Soyez vigilants près des branches cassées qui peuvent tomber à tout moment.
	 En période de chasse (octobre à février), renseignez-vous sur les dates de battues 		
	 sur le site Internet de la Ville de Haguenau.
	 Veillez à être visible et à respecter la signalétique (travaux forestiers, 
	 accès réglementés...).
	 Informez d’autres personnes de votre itinéraire.
	 Privilégiez les vêtements de couleur claire (manches longues, pantalon) et après 		
	 vos balades, pensez à vérifier l’absence de tiques.

Pour le respect de la nature :
	 Restez discret : pas d’arrachage, de piétinement, de nuisances sonores.
	 Tenez vos chiens en laisse pour ne pas perturber la faune.
	 Face aux risques d’incendie : les feux, cigarettes et barbecues 
	 sont interdits en forêt.
	 Le stationnement est autorisé uniquement sur les zones prévues à cet effet.
	 La forêt est un lieu de partage, soyez tolérant et courtois avec les autres usagers.
	 Emportez vos déchets en vous munissant d'un sac lors de vos balades.
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